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<!!~ambre bes Nepré~entants. 

SÉ!NCE nu 29 Novsnnn» 1838. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Accompagnant le projet de loi -interprétatif de l'art. 442 du Code de 
commerce, présenté par M. le mùii'stre de la justice. 

MESSIEURS, 

Le pouvoir judiciaire n'a pu fixer le sens de l'art. lt42 du Code de commerce 
qui déclare le failli dessaisi de plein droit, à compter du jour de sa faillite, de 
l'administration de tous ses biens. La contrariété des décisions rendues par la 
Cour de cassation et pal' les Cours d'appel, nécessite, pour la première fois, 
votre intervention pour consacrer l'interprétation législative. 

D'après la jurisprudence constante de la Cour de cassation, le dessaisisse 
ment ne produit tous ses effets qu'à partir du jour du jugement déclaratif de 
la faillite. Les actes du failli passés avec des Liers dans l'intervalle qui s'écoule 
entre l'époque de l'ouverture de la faillite et le jour du jugement déclaratif, ne 
sont point nuls de plein droit; leur sort est réglé par les art. 4-43 et suivants 
du Code de commerce. L'interprétation admise par les Cours d'appel fait au 
contraire rétroagir tous les effets du dessaisissement jusqu'au jour auquel le 
tribunal consulaire reporte l'ouverture de la faillite. Les actes passés depuis ce 
jour, même entre le failli et des tiers de bonne foi, sont nuls de plein <lroit. 

J'ai l'honneur de vous proposer, Messieurs, de sanctionner la jurisprudence 
de la Cour de cassation, jurisprudence conforme à celle du premier corps 
judiciaire de la France et que la législature de ce pays a récemment convertie 
en loi. ' 

Les principes de droit et les raisons d'intérêt. général qui motivent l'opinion 
du gouvernement, sont exposés dans les arrêts de la Cour de cassation et dans 
un réquisitoire <lu procureur-général près la même cour: en mettant ces docu 
ments sous les yeux de la Chambre, nous pouvons nous dispenser de repro 
duire les éléments d'une longue controverse. 
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Dans le système d'interprétation authentique établi par la loi <lu 4 aoùt IB3.21 
il est sursis à la décision du procès jusqu'à ce que la loi interprétative soit 
portée : la discussion du projet que le roi m'a chaq_çé de vous présenter, Mes 
sieurs, est donc très urgente, le vote de la législature pouvant seul permettre 
aux tribunaux de terminer une contestation où beaucoup d'intérêts sont 
f'll{J,1(r<~S. 

Le minish·e de la, ju,stice 1 
A.-N.-,J. ERNST. 

PROJET Dl~ LOI. 

81..o~ 'v~ 'lfbl~eo 1 
~ t$U~ :,~ksiuts ~t ~ -vtnâ~ t ~~!utt 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
Notre ministre de la justice est chargé de présenter aux 

Chambres, en notre nom, le prnjet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

L'art. 442 du Code de commerce est interprété de la 
manière suivante : 

Le failli n'est dessaisi de l'administration de ses biens 
qu'à compter du jour du jugement déclaratif de la faillite. 

Donné à Bruxelles, le novembre 1838. 

LÉOPOLD. 

Par le roi: 
Le ministre de la justt:ce, 

A.-N.-J. EllNST. 
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ANNEXESe 

1 ° Ârr6t de la Cour de cassation dtt 18 [éorier 1835, eur le 
dm,.m,i'.c;issement en matière de faillite. 

La Cour, ouï M. le conseiller Poteau en son rapport et sur les conclusions de M. Defacqz , 
premier avocat-g6néral ;1 

., Vu les art, 112;3 du Code civil et 442 du Gorle de commerce, ainsi conçus : 
" Art. 1123, 'foute 11ersonno peut contracter, si elle n'en est pas déclarée incapable par 

la loi. " 
" Art, U2. Le failli, ù compter du jour de la faillite, est dessaisi de l'administration de 

tous ses biens. 11 

u Attendu que l'interprétation de l'art. 442 précité, la plus naturelle et la plus conforme 
aux. principes consacrés en matière d'incapacité, et suivant lesquels nul individu n'est déclaré 
incapable de contracter que d'après un mode patent ou d'après des faits de l'existence des 
quels chacun peut s'assurer, c'est celle qui ne fait opérer le dessaisissement du failli qu'à 
l'instant où la faillite éclate aux yeux de tons et qu'un jugement vient la déclarer; que ni le 
texto de cet article, Ili la discussion à laquelle il a donné lieu, no contrarient cette interpré 
tation et ne justifient l'idée de la rétroactivité du dessaisissement au jour où l'ouverture de 
Ia faillite est reportée; q:ue celte rétroactivité est même en opposition avec différents passages 
des discours des orateurs du gouvernement et du tribunat, desquels il appert qu'ils considé 
raient le dessaisissement comme <levant agir simultanément avec les mesuras p rises poUl' 
s'assurer do la personne du failli et fa remise de l'administration de ses biens entre les mains 
des agents; 

» Attendu que la distinction contenue en l'art, -441 du Code de commerce entre la décla 
ration de faillite et l'époque où son ouverture est fixée, vient encore à l'appui de l'interpré 
tation ci-dessus; en effet, s'il n'est pas douteux que le législateur a eu en vue deux. choses 
distinctes, en employant dans ces articles deux: locutions différentes, il est rationnel d'inférer, 
lorsqu'il fait usage de l'une d'elles dans une autre disposition, qu'il attache à cette locution 
l'idée qu'elle comporte dans le sens ordinaire et usuel et qu'il a lui-même fixé; or l'art. 44'2 
ne prononce pas le dessaisissement à compter du jour de l'ouverture de la faillite, mais bien 
à compter du jour de la faillite, et l'on doit d'autant plus attribuer à ces dernières expres 
sions le sens de la faillite déclarée, que d'une part, lorsque le législateur emploie isolément 
les expressions simples de faillite ou de l'époque de la faillite, il leur attribue le sens de la 
faillite déclarée, témoin les art, 163, 494, l.î-44, 043 et oB~ du Code de commerce, tandis 
que lorsqu'il veut désigner l'époque de l'ouverture reportée de la faillite, il a scrupuleuse 
ment soin, comme dans les art, 443, 444, 441> et 446 du même Code, de se servir des 
expressions ouvertu,re de la faillite; que d'autre part, par suite de la distinction établie en 
l'art. 441 et de l'emploi constant des termes ouverture ile lafaillit(J dans les art. 443 jusques 
et inclus 446, le législateur avait l'intérêt le plus pressant de foire usage de ces mêmes 
expressions dans l'art. 442, s'il eût eu l'intention de faire remonter le dessaisissement au jour 
de l'ouverture de la faillite ; 

" Attendu que cette interprétation a le mérite, en outre, de concilier le fait et le droit, 
tandis que dans le système de la rétroactivité du dessaisissement, le droit reçoit un démenti 



par le fait durant tout l'intervalle de temps séparant l'ouverture de ln faillite du jugement 
qui déclare ladite failli te; 

)> Que cc dernier système contraire aux principes du droit oommercial, dont la publicité 
forme une des bases principales, ainsi qu'il se voit aux art. 2, 42 et suivants, 67 et 4o7 du 
Code do commerce, entraînerait les inconvénients les plus graves pour la chose publique, 
cnr il ne fait rien moins <1uo tendre uu piél{C aux: contractants de bonne foi qui ne peuvent 
deviner ni découvrir une incapacité que den do patent n'atteste au temps <lu contrat; il 
produirait parmi ses résu ltats celui de foire naître dans tous les esprits les déflances propres 
à arrêter le cours des transactions commerciales; qu'un système aussi destructif de la con 
fianco qu'on ne peut rnisonnablement pas supposer être passé inaperçu ni sans clonner lieu 
à II ucune discussion, ne devrait être accueilli qu'nutant qu'on se trouvât dans l'impossibilité 
d'attribuer. un autre sens à l'art. 442, ce qui n'existe pas au cas présent, puisque l'interpré 
tation contraire offre l'avantage d'être en rapport avec le droit commun et le droit commer 
cial, et met on harmonie le sens des termes de l'art. 44'.2 avec la signification de ces mêmes 
termes Jans les autres articles où le législateur en fuit usage; 

,, Attendu que la rn esure du dessaisissement du failli introd uite par le Cocle de commerce, 
n'a d'autre but que do conserver le gage commun, et néanmoins, en la faisant rétroagir 
jusqu'à l'ouverture de la faillite, elle n'aurait pas uniquement pour but la conservation 'du. 
gage commun, mais encore celui de l'augmenter ot <l'acquérir au détriment des contractants 
de bonne foi; 

" Attendu que les inconvénients inhérents au dessaisissement rétroactif no disparaitrniene 
pas au moyen de la stricte exécution des dispositions de la loi sur les faillites, à moins de 
supposer que la déclaration de faillite doive toujours suivre immédiatement son ouverture, 
ce qni n'était cependant pas dans la pensée du législateur, puisqu'il eût été inutile alors 
qu'il différenciât les époques de l'ouverture et do la déclaration de la faillite; que les incon 
vénients résultant de ce que le dessaisissement n'opère qu'à partir de la déclaration de faillite 
sont bien moins graves que ceux du système contraire; qu'ils ne sont d'ailleurs quo les résul 
tats de cc que les créanciers, en omettant d'agir contre le failli lorsqu'il y a lieu, consentent 
implicitement par cela même à le maintenir dans I'administration, et dès-lors doivent subir 
les conséquences de leur omission, sauf le cas do fraude; 

11 Attendu que, du moment que I'art, 442 doit être entendu clans le sens que le dessaisisse 
ment du failli n'opère d'une manière absolue que du jour de la faillite déclarée, il s'ensuit 
quo les opérations faites et continuées avec le failli, depuis l'ouverture jusqu'à la déclaration 
de lu faillite, ne sont pas nulles de plein droit, sauf certains cas déterminés par la loi, mais 
seulement susceptibles d'annulation pour cause de mauvaise foi de 1a part de ceux qui ont 
traité avec le failli et du. préjudice qui peut en résulter pour la masse; 

)1 Attendu que l'arrêt attaqué ne constate ni que les paiements reçus par le syndicat clans 
Je temps intermédiaire entre l'ouverture reportée et la déclaration de la faillite De Valan 
sart et comp", l'auraient été de mauvaise foi et avec la connaissance de l'état d'insolvabilité 
des débiteurs, ni même que ces paiements auraient occasionné un préjudice à la masse en 
cc sens qu'elle n'aurait pas profité do l'équivalent en nature; que cet arrêt annule .ces 
paiements et en ordonne le rapport du seul chef du ùessaisissem~nt de plein droit du failli 
de l'administration de ses biens prononcé p_ar l'art. 442; qu'en ce faisant il a faussement 
appliqué ledit article, créé dans le chef De Valansart et oomp- une incapacité que la loi ne 
prononçait pas à l'époque où les paiements ont eu lieu, et par suite violé ouvertement 
l'art. 112i du Code civil ; 

,, Par ces motifs, 
11 Casse, etc. 
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2° Réquieitoire prononcé pa'l' _rrr LIWLEHCQ' procureur-qénéral a lu 
Conr de cassation, â l'audience du 30 octobre 1837. 

\h:~sn uns , 

Je ne chercherni point à vous démontrer la compétence des chambres réunies dans cette 
enuso ; le plus simple exposé de la procédure suffit pour ln foire connaître et rue dispenser <ln 
toute preuve à cet ézurcl. 

Un jup,·ement du ;} avril 1822 ,1 déclaré la faillite des maîtres de forges De V alun sart et compv, 
et en n reporté l'ouverture an 2B février 1020; Jans cet intervalle, cos négociants avaient 
payé au demmulour le prix de coupes de bois nchctés pnr eux; lr-s synrlics, sans 11llér,uer df' 
la part do vendeur aucune fraude p,·éjudiciahle n u x autres créanciers tlcs faillis, sans pré 
tendre qu'il se f,it agi du paiement d'une dette non échue, ont réclamé la restitution clf'i; 

sommes oomptées pour prix do la vente, pmce que C('S sommes I'n yaut été, suivant eux, pnr 
un négociant, ù une époque où il étnit dessaisi de l'admiuistratlon de ses biens, le paiement 
était 1111I et le prix payé devait êtro restitué; de là la question de savoir quelle est l'étendue 
du dessaisissement que prononce l'art. Jil,2 du Code de commerce; c'était le seul nrticlc 
npplicable il une demande ainsi formulée; c'est aussi lu seule question qui ait été soulevée 
devant la Cour de Liége et que cette cour, dont vous avez cassé l'arrêt, ait décidée ; le moye11 
de cassation qlie vous adoptâtes alors, était de même déduit de cette question qui , après le 
l'envoi de l'affaire devant la Cour de fü uxclles, y a encore été seule discutée et décidée, et 
forme seule l'objet de l'unique moyen présente par le demandeur à l'appui de son pourvoi. 

Les défendeurs, qui out déposé une réponse con~ue absolument dans les mêmes termes que 
la première fuis qno cette affaire n éré portée devant votre Chambre civile, cherchent encore' 
aujourd'hui , comme ils l'ont fait cette Cois, à élude!' ou plutôt à déplacer la question qu'a 
résolue l'arrêt attaqué, en se jetant dans des digressions sur des faits qui sont restés étran 
gers ù cet nrrêt el dont d'ailleurs il ne contient aucune trace, et en déduisant de ces faits des 
moyens de droit, dont la Cour d'appel n'a pas en ù s'occuper, parce que les droits, que ces 
moyens supposent, n'étaient pas réclamés devant elle contre le demandeur. 

Les défendeurs prétendent dans leur mémoire, et ils l'ont répété à l'audience, q110, dans 
les divers eus, où les cours et tribunaux: ont interprété l'nrt. -442 du Code de commerce, les 
paiements faits par les faillis avaient pour objet des dettes échues, et avaient d'ailleurs éto 
reçus de bonne foi, ce qui les rendait exempts de toute fraude prej udiciable aux: créanciers 
du failli ; niais qu'il n'en est pas de même dans l'espèce; que, par suite <le la position dei; 
faillis lors du paiement effectué par eux, leur dette n'était poII1t cchue ; ([Ue, par suite de b 
connaissance que le demandeur a i ait de celte position, il n'ignorait pas que son débiteur était 
ttn faillite, et qu'il le payuit au prrj udioe de tous les autres c réanoiers , cc qui entache de 
fraude son opération, qu'en conséquence, dans le cas particulier du procès , l'art. 442 ùu 
Code de commerce ne peut être interprété comme il l'a été jusqu'aujourd'hui J>Ul' votre 
chambre civile. 

Tel est, Messieurs, le muyen préliminaire de ln défense; vous a vez sans doute remarqué, 
en écoutant les développements de ce moyen, qu'à suppo8et· vrais les faits sur lesquels jl 
repose, il n'en résulterait pns quo l'art. 41.'2 du Code de commerce dût ètrc entendu dans 
l'espèce autrement qu'il ne l'a été dans d'autres ospèces ; il en résulterait seulement qu'il ne 
serait point applicable à l.1 came, que les sommes payées pnr les faillis au demandeur devraient 
être restituées non en vertu de cet article, mais en vertu des art. li.46 et -U-7, do nt l'un con 
cerne les sommes payées dans les dix jours qui précèdent l'ouverture de ln faillite, pour dettes 
commerciales non échues, et dont l'autre concerne les actes ou paiements faits en fraude des 
créanciers. Mais, dans cette hypothèse, qui ne voit qu'il s'agit de droits, qui n'ont nullement 
ôté réclamés <levant ln Cour d'appel, dont cette cour n'a poiuL eu à r-onnnltre, sur lesquels, 
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en conséqucnec , clic n'a pas stnt ut], l'l dont, pn1· ectto ralson môme, la Cour ch: cns•;atiou 111• 

peul non plus avoir ù connaître'! (Juine voit en outre q•1'il s'a~it d o droits rPposant sur dl·~ 
faits dont il n'est aucune lri1cc d ans l'urrèt attaqué, en rli-hm-s duquel la Cour de ca!>:mtion 
ne peut aller rculu-rchcr la r11·c11vc 1le ceux qu'o l!c prend pour hase de ses décisions? La seule 
demande formée 011 appcd, et ù Li,it';t', et à Ilruxcllcs , ln soule formée en prcrniè1·0 i11st1111cc, 
était ln rest.turion de certaines so ru mcs , pa1•cc qu'elles avaient été ]'ilyt\<'s dnns l'intervalle 
qui ,upnrc l'ouverture de la faillilu de la 1lt:clanüion <le faillite; mn is , quu nt aux rlrnits <Ill' 
dérinmt po11r la ruasse de ln nou-éc hcanoe do ln dette payée on de ln Fraude dans le paic 
nreut , il n'en n pas été dit un mot; le sr-u] droit dont se prévulait le demandeur et duut les 
tribunaux ont été jusqu'à cc joui· appelés ù connaitre, est celui que confère l'art, 44:2 du 
Code do commerce i11tm-pre(1~ daus le bons des Cours de Liégo et clc Bruxolles ; c•'cst aussi le 
seul sur lequel ces cours nient pro nou cé ; elles u'auraicut môme pu, ù moins <le juger sans 
entendre les parties, p1·ononcet· sur les droits dont les art. /2/46 et 447 sont le fondement., 
puisque, pour le faire, elles auraient dù apprécier des oirconstunccs dont ces <lroiU; dépcn · 
<laient. et sur lesquelles aucuue ins truction et aucun début n'avaient pu avoir lir-u • Ces droits 
donc sont restes intaots et cruièrorncnt étrangers ù l'arrêt attaqué, et de ce chef la Cnur de 
rassatiou no peut avoir ù statuer sur le mérito de cet arrêt: il y aura it d'ailleurs pour elle 
irnpussilnlué de le Iairo ; car, pour -y parvoutr, elle dovrnit entrer dans l'cxtuucn de deux 
ol'dres de faits, qui sortent de su compétence; la non-échéance, en effet, 11'est pas déduite, 
ainsi que vous avez pu le voir pnl' l es détails sut· lesquels s'est étendue la défense, d'un terme 
fixé à la dette dans l'acte qui l'a créé, et rp1e cnustatcrnit l'arrêt attaqué; elle est déLluile de 
la condition qu'avait faite aux faillis vis-ù-vis de leurs créanciers un acte do sursis, dont 
,wjo1ll'cl1hui mèrue l'existence, les dispositions et ln durée nous sont i11c(111.n11es, tJIIÎ n\1 pns 
1lté soumis :\ la Cour d'.ippel de Bru xelles , dont elle n'a pns appréC'ic les clauses, sur lequel 
sou arrêt gnrcJe le silence et c1011t par suite vous ne pouvez avoir- ù vous cuquérir-, parce quu 
vous n'nvez â juger que sur le droit 1l"1qll"cs des faits et des actes constatée, qunnt i, leur 
existence et ù leur sens, pnr les jll(fCS du fait; ot ce que nous disons de la non-échéanoo de 
la dette est ù plus forte raison vrai <le la fraude, puisqu'elle ne peut résulter que des faits mis 
en rnpport avec l'intention des parties et avec le tort causé n ceux au préjudice desquels elle 
aurait été commise, et que de tout cela il n'y a pas le moindre indice d ans l'ur rèt auaqué ; 
nous sommes donc toujours ramenés à écarter, sous quelque point de vue que nous les exa 
minions, les moyens par lesquels les défendeurs prétendent établir que l11 question du procès 
n'est pns la question pure et simple de l'étendue <lu dessaississement prononcé pnl' l'art. -44'2. 
L'arrêt attaqué a ordonné le rapport <les sommes payées dans I'iuterva llo de l'ou ver ture à la 
déclarution d'une faillite; il a oi-dnnué ce rapport comme un droit conféré par l'art. li42 du 
Codo de commerce, et abstrnotiun faite de toute mauvaise foi et de toute Iruud e au préjudice 
des créanciers des faillis. Cet art iclc confère-t-il un pareil droit, le pourvoi doit être rejeté; 
11c le oonfère-t-il pas, l'arrêt attaqué .i étendu une disposition de la loi au delà de ses limites, 
il a prononcé une incapacité qu'elle no prononce pas et qu'elle défend am: tribunaux de pro- 
110ncc1·, il l'a violée <le ces deux ch efs et il doit être cassé; telle est l'alternative ùout dépend 
le pourvoi et <fllÎ se résume en ces tcrrne s : le dessaisaissement <le l'art. ffl12 prend-il cours <lu 
jour de l'ouverture de la faillite ou du jour du jugement qui déclare la faillite? 

Cette question, Messieurs, est quasi aussi ancienne que le Code de cummcrce; dans 
presque toutes les faillites qui ont éclaté depuis sa publication, l'ouverture en a été fixée à 
une d ate de bien loin antérieure au jour où les tribunaux en proclamaient l'existence: <le 
fréquentes restitutions ont été demandées et out donné naissance ù de fréquents débuts su r la 
portée <le l'art. li/12 du Cotie <le eom1ncree; aussi la discussion peut-elle ni.~our<l'hui être 
considérée comme épuisée, el celte ci rconstauoe jointe ù votre dernier arrêt, qui, en posant 
Ics vrais principes, répond d'avance aux motifs de l'arrêt attaqué, me ferait une loi do me 
borner ù résumer ce long débat le plus succinctement possible; mais au moment où il s'.1git 
de régler définitivement l'a jur-ispr'udence sut· un point Je droit, qui 11'a pu être remis en 
litige sans réveiller toutes les ulur-mes du connnerce , auparavant rassure pat· les quatre arrêts 
que vous avez rendus A différentes épo ques, je regarde comme un devoir de rentrer d,ans 
tous los détails d'une question dunt ln solution dernière ne peut avoir d'influence qu'autunt 
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1p1'011 ait partout ln conviction qu'elle est le rt:snltnt d'un examen nouveau, approfondi et 
indépc11cla11t ries solutions qui lui ont étti précédcuuuent données. 

Et dahord il mo semble quo pour Lien comp rcndrc celte question, il faut commencer par 
se formel' uno idée nette du sujet auquel elle s'applique,purecr1uc c'est de la nature du l'objet 
de lti loi <1uc découlent ses dispositions, et par conséquent lo sens que le lt'gislaLom· y a voulu 
attnchev, si ces dispositions sont justes, comme nous devons le supposer. Dans l'e~pècc, le 
sujet <le Ia questiun est très compliqué; il oousiste ut d;im ln posit.inn du nt'gll<'Ît111L resté :'1 la 
tète de sa maison jusqu'à oc qu'un jugement nit déclaré sa faillite, et dans oel!e de tier~, qui 
se trouvent Iorcéuieut en relation avec lui rlans l'uuorvu llo souvent assez long, qui s'écoule 
entre le jour auquel en est reportée l'ouverture et le jour du jugement qui la déclare ; enfin, 
dans la position do ceux qui s0111. créaneier s du failli n la première de ces époques : un 1u\go~ 
ciant éprouve quelque gène dans ses opémtions, sans cesser ses paiements il néglige de 
rempli!' quelques-uns de ses engagements; bientôt apt·cs sa gêne augmente ot s'accroit au 
point qu'il se trouve au-dessous do ses afluires ; néanmoins, il demeure n la tête de ses fabriques 
et de son commerce, il ne juge pas ,'I propus de déposer son bilan, parce qu'il espère encore 
surmonter tous ses embarras; ses orénnoiers , qui, clans une telle conjoncture, 011t droit <le le 
poursuivre et de faire déclarer sa faillite par ln justice, n'en font r-ien et le laissent continuer 
publiquement son ntlgoce; ils en agissent de ln sorte, eux, qui ne peuvent i{ptorer une cessa 
tion de paiements dont ils sentent directement les effets, p.1rce qu'ils espèrent, aussi que leur 
débiteur pourm surmonter tous ses embnrras pnr ses efforts, aidés <le circonstauccs plus 
favorables; d'un autre côté, le tribunal de commerce, composé de juges qui, par lem pt•o 
fession, doivent connaître l'état de faillite de ce négociant, si cet état est notoire, a le droit 
de déclarer cette furl lite ; l11 loi lui en impose même le devoir, rt cependnnt il garde le silence, 
Ainsi laissé à ln tète de son commerce par tous ceux qui avaient le pouvoir de l'en dessai 
air, le uegociaul cou tinue ses opératious ; des tiers, qui souvent sont éloignés, ou qui, par ln 
nature de leurs spéculations, 11e sont pas à même du connaitre l'état (lés espéré de sa position, 
ln réputent telle que la leur présente la conduite à son égard de ses créanciers et de ses juges, 
c'est-à-dire, qu'i ls ln croient intacte, ou du moins susceptible de se maintenir, si elle a pu 
/lunffrir quelque atteinte, et ils traitent avec lui: en voyant en sa personne un négociant que 
rien eu public ne distingue des autres, un homme qui, sauf plus ou moins do crédit, achète, 
reçoit, livre, trafique enfin ostensihlerneut comme tout autre, ils conservent leurs relations, 
ou entrent en r-el at ion avec lui, ils lui fournissent ou en achètent des marchandises, ils en 
touchent ou en paient le prix; plus tard, quand ce négociant ri'a pas roussi à reeouvr cr sa 
première prospéri t6, quand ses embarras, loin de disparaître, se sont multipliés, et que pour 
tant son avoir se trouve peut-être augmenté par les Iounnitures ou les paiements qui lui ont 
été faits, ou nu moins a par là été soustrait à une diminution inévitable, s'ils n'avaient eu 
lieu, ses créanciers jugent il proµos de poursuivre une déclaration de faillite, en vertu de 
l'art . .441 d1.1 Co de de commerce, et rio se ea isir , en vertu do l'art. /d';2, do I'administr-atinn 
de ses biens, qu'ils lui ont laissée dans un espoir qui no s'est pas réalisé, et qui n'a abouti qu'à 
faire de nouvelles victimes. Dans cet état de choses, que forme en génc>rnl la triple position 
du failli, <le se s créanciers au jour uù a été reportée l'ouverture de la faillltc, et des tiers, 
qui, dans I'iutervallc de l'ouverture à la déclarnnon , ont traité avec lui, peut-on <lire que 
l'art. .44':.l <lu Code de commerce annule tout ce qu'a fait le failli, que les tiers, qui ont traité 
avec lui, doivent rendre tout cc qu'ils en ont reçu fi ses créanciers, tandis qu'ils ne peuvent 
reprendre, si ce n'est au marc Je frane, les valeurs qu'ils lui 011t livréos en échange? Jane 
le pense pas, Messieurs, et je partage entièrement l'opinion contraire, consacrée par vos pré 
eédents arrêts, 

Pour en décider autroineut, la Cour de Brux elles , oubliant que le sens des mots se modifie 
ordinairement se lo n les divers objets auxquels ils se rapportent, s'est tittaché à un mot de 
l'art. 4.42 (lu Code <le commerce, au mot faillite, sans 1ié11étrer dans lu nature de la chose, 
dont dispose cet article ; elle n'a vu dans ce mol qu'un seul sens, col ui qui ressort de sa com 
binaison avec quelques autres articles d11 Codo de commerce, tandis qu'il en a plusieurs, 
comme il arrive à la plupart des mots suivant les différentes cirocnstnnccs dans lesquelles ils 
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,011t ornployés : ninsi, exclusivement an-ôtée nu motjiii!li!o, elle ne 1,'csl enquise, pour dé,tPl'- 
1ni11c1· la sinnif1cation que le législateur lui avait donnée, ni de cc qui se 1iassc entre le JOllt' 
fixé par le tribunal de commerce pour l'ouverture do la Iuil lite cl le jour où. elle éclate pnt' le 
jugement qui en déclare l'existcnce , 11i de la position respective du failli, de ses créancie~s 
et des tiers, qui ont traité avec lui entre ces deux époqur-s, ni de ce quo c'est que le dessai 
sissement d'une administrntinn ; elle s'est bornée à rechercher la Rig·nification stricto, rigou 
reuso, grarnrnaliealc <ln motj'nillita; toute autre considération u été pour elle purement acccs 
soiro ; cllo n trnuvé cette si1~11ifiention rigoureuse confirmée par quelques dispositions du 
Code de commerce, et sans égt\l'tl nu sens do cc mot, dans le langage usuel, non plus qu'aux 
circonstances dons losquolles il est employé et aux: choses dont la loi dispose, et qui peuvent 
le modifier, el le en n tin: les conséquences qui l'ont conduite à prononcer comme elle l'a 
fait; cllo a dit qu'un négociant qui manquait à ses paiements, les cessait. et 1m tronvnit , dans 
la réalité des choses, en état de Iaillite ; elle a vu cet état reconnu par l'art. !137 du Code de 
eomrnerce , et par plusieurs autres, en ce qu'ils qualifient du nom de failli le négociant dont 
les paiements ont cessé; elle l'a vu r-econnu par l'art. 441, en ce qu'il appelle le tribunal de 
commerce à déclarer la faillite auparavant existante; elle en a conclu que la faillite et le 
jugement qui on Ilxe l'ouverture, sont deux choses distinctes et indépendantes l'une <le 
I'auu-e ; que par cela mêrnc qne le juge en Ilxo l'ouverture à une époque antérieure, elle 
existe à cette époque, et que pn1· suite la loi, qui dessaisit le failli de l'administration de ses 
Lions, à purtir du jour de la faillite, le dessaisit à partir du jour <le la cessation de paiements, 
ù pnrtfr du jour fixé ponr l'ouverture de la faillite. 

Ces raisonnements dont je néglig:e quelques détails pou!' y revenir plus tard, sont vrais 
dans plusieurs cas et jusqu'à un certain point; mais, appliqués it tous les cas et poussés trop 
loin, ils cessent de l'être, et c'est ce qui arrive ici: lorsqu'en effet un négociant ne remplit pris 
ses engagements et laisse ses dettes en souffrance, il faillit à ses créanciers; ceux-ci 0111 le 
droit de s'emparer de son avoir, d'en prendre l'uduiinistration , de liquider son actif et sou 
passif', el <le réaliser l'un pour éteindre l'autre; tous les droits que la loi accorde coutre un 
failli viennent à s'ouvrir et peuvent être exercés contre celui qui, par son inconduite ou son 
imprudence, s'est placé da11S cette position 011 y a été entrainé par le malheur des temps : 
il est alor-s , à vrai rlire, en état de faillite; la loi avec raison reconnuît cet état, et qualifie ce 
négociant du nom de Jailli; son lang~ge pris de ce point de vue est rigoureusement exact, et. 
jus11uc-là son esprit a été bien saisi par la Cour de Bruxelles : cette cour a eu raison de dire 
qu'il y avait faillite du jour où il y av nit cessation de paiements, et que cet état ne dépendait 
pas du jugement déclaratif ; mais la loi n'a pas été plus loin; après avoir reconnu l'état de 
faillite dans la cessation de paiements, elle n'a pas, d1.1- moins en règle générale, fait produire 
à cet état ses effets, de lui-même, immédiatement après que les faits dont il dérive, et qui 
constituent la cessation de paiements, ont pris naissance, et c'est en ce point que commence 
l'erreur de la Cour de Bruxelles. Jusque-là son raisonnement était juste et d'accord arec la 
loi; arrivé là, il commence à s'en écarter et manque de base: la loi a vu la faillite dans la 
cessation de paiements; mais de ce fait collectif seul elle n'a pas fait dépendre, sans l'inter 
vent ion de la justice, tous les effets de la faillite relativement aux biens, à la capacité du 
failli et aux tiers, avec lesquels il peut se trouver on rapport; elle a voulu, et c'est ce que 
prouve clairement l'art. lt.4-1 du Code <le commerce comme nous allons le voir, que les 
créanciers eux-mêmes eussent réclamé et établi devant le juge leur droit à se saisir de l'état 
du failli, ou que , frappé de la. notoriété publique, le juge Iui-mèrne les eût saisis d'office, et 
eût reconnu ce droit à l'exercice duquel les appelait la cessation de paiements; la faillite 
existe par cette cessation; ce fait collectif l'ouvre et donne entrée aux créanciers chez le failli, 
mais il faut qu'ils y pénètrent effectivement avant que celui-ci en soit tenu pour dûment 
expulse et désormais 'incapable d'agir ; et la voie qu'ils rloi vent suivre a cette fin est le chemin 
du tribunal de commerce, Telle est la condition qui doit être remplie pour que le droit de 
saisine des créanciers affecte le négociant failli et le.-., tiers; et sauf les cas positivement 
exceptés à cause cle la présomption de fraude, OLl de lu fraude même, qui les accompagne, 
et en vue desquels, pour ce motif, le jour de l'ouverture de la faillite est fixé d'une manière 
distincte <lu jour de la déclaration, la cessation de paioments, constitutive de l'état de Faillite, 
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ne produit tous ses résultnts quo par le complément nécessaire d'un jugement qui ln signale 
à tous, qui proclame publiquement l'événement, si grnve dans la vie eivile, de I'anéantisse 
ment de toute cnpncité en la personne d'un citoyen, du transfert de tous ses droits de sa tête 
sur la masse <le ceux. avec qui, jusqu'alors, il a truité librement; voila ce qu'a voulu <le plus 
la Joi, après avoir reconnu la faillite dam la cessation de paiements, et nonobstant qu'ello 
qualifie du nom dejëulli hi négociant, auteur do la cessation, voilà ce qu'exigeaient et la 
justice, qui ne permet pns c1ue l'état et la capacité dos personnes soient jamais mcertains , 
et les besoins du commerce, qui vit surtout do confiance et de sécurité, et cette antique 
maxime do droit, qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui, et qui, sans cela, serait 
ouvertement violée, si d es créaneiers pouvaient laisser Jour débiteur à ln tête do ses affaires 
comme un appât à de nouvel les dupes, de l'avoir desquelles ils profiteraient ensuite tout en 
leur redemandant le prix qu'elles en auraient reçu <lu faillr, Ce sont ces considérations, qui 
ont déterminé la drsposition complexe de l'art. 41d, lequel nous montre le legrslateur pénétré 
des vrais principes do la matière en consacrant la nécessité d'un jugement pour c1ue la fait. 
lite, qui existe ot a ouvert aux creaneiers le droit Je se saisit' de la capacité de leur débiteur 
et de se mettre à sa place quanl ù ses bieus, las saisisse réellement et dépouille lo fa ilh 
vis-é-vis du public. Cet ai ticle, eu effet, ne se borne pas à charger le tribunal de commerce du 
soin de fixer l'épuque de l'ouverture de la failhto, ce qui suffirait si la faillite produisait tous 
ses résultats du jour où a existé la cessation de paiements, si, de ce jour, elle investissait Ies 
créanciers du failli de tous les droits de celui-ci, sans aucune action exercée de leur part, et 
sans aucune intervenuon du juge, soit d'office, soit sur une demande portée devant lui; I'arr. 441 
prescrit au tribunal un autre devoir. 
ll le charge en outre auparavant, en termes exprès et par une disposition séparée, de 

déclarer l'existence de la faillite: t< L'ouvertnre de la faillite, porte-t-il, est déclarée par le 
tribunal ; n puis il njoute e 11 Son époque est fixée par, etc.; n ce sont là deux dispositions bien 
distinctes l'une de l'autre: p,lr la première, la faillite doit être déclarée indépendamment de 
la fixation de l'époque de son ouverture, do l'époque où le droit des créanciers à en pour 
suivre la déclaration a pris naissance et où la loi présume la fraude dans divers cas qu'elle 
fixera plus tard; par ce devoir imposé au juge l.i. loi nous présente donc le jugement décla 
ratif comme le complément nécessaire de la faillite, pour qu'elle produise tous ses résultats, 
pour qu'elle existe compléternent, c'est-à-dire, autrement qu'à l'état simple de droit ouvert 
aux créanciers du failli : ne pas attribuer ce sens à l'art. 441, ne pas tirer cette conséquence 
de ses deux dispositions distinctes, c'est effacer l'une d'elles en la supposant inutile, en admet 
tant dos devoirs imposés au juge sans aucun but, et c'est ce qu'on ne peut faire sans contre 
venir aux premières règles de l'interprétation des lois; il est donc vrai qu'après avoir reconnu 
l'état de faillite dans la cessation de paiements, la [oi l,l'a pas, en thèse générale, été plus loin 
'que d'ouvrir un droit d'action aux créanciers du failli, ou d'appeler directement, en cas de 
notoriété publique, l'intervention de la justice ; et de là résulte que la faillite se présente tou 
jours sous deux aspects différents: la faillite de fait, qui consiste dans un état de choses dont 
souvent ont seuls connaissance parfaite ceux qu'il affecte personnellement, c'est-à-dire, les 
créanciers du failli auxquels cet état de choses confère l'action dont je viens de parler; et la 
faillite de droit, qui existe dès que, par l'exercice de cette action ou par suite de la notoricté 
publique, un jugement a proclamé la faillite de fait. 

De ce double aspect de la faillite, qui en forme, sije puis m'exprimer ainai , deux choses 
diverses, il suit que le mot lui-même doit, avoir un double sens, qui réponde à l'un et 
à l'autre aspect, sous lequel la chose qu'il exprimé l'eut être envisagée t 'Un sens strict, 
rigoureux , gran1matical, qui nom indique la faillite dans l'état de cessation de paiements , 
et un sens plus large qui ne nous l'indique que dans l'état du droit réàlisé par le jttgemont 
déclar.ntif de la faillite, cette deuxième signification du motfaillüe est encore confirmée par 

' là plus ·grande des autorités en matière de langue, je veux parler de l'usage I suivant lequel 
jamais le mot faillite n'a été appliqué dans Je langage vulgaire à une simple oessatiot1 dt: 
paiements dénuée de tout autre accessoire, à un état de choses souvent inconnu du public, 
nu\is a t()t'IJùurs été entendu de l'état de déconfiture d'un négociant, qui avait éclaté aux yeùi 
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de tous par l'intervention do laj usticc. 'I'elle est la signification large quo le langage u9u~l,. eu 
cela contraire aux distinctions du droit, a toujours donnée au motjitiltile, confondnnt amsi la 
faillite de fait el la faillite do droit; et cette signification Iargc quo ln loi elle-même, tout en 
reconnaissant ù cc mot un sens strict et rigoureux , l ni a néanmoins implicitement donnée, 
comme nous venons de le voir par la nature de la disposition de l'art. 441, elle la lui a donnée 
directement aussi dans plusieurs de ses dispositions ; j o n'en citerai qu'une seule, parce que , 
malgré toutes les explications auxquelles on s'est livré pou1· écarter les autres, il est impos 
sible d'élever sur celle-là un débat qui ait lu moindre apparence de fondement. L'art. .494 du 
Code do commerce porte <t qu'a compter de l'entrée en fonctions des agents et ensuite des 
syndics, toute action civile intentée avant la faillite contre la personne et les biens mobiliers 
du failli par un créancier privé ne pou na être sui vie qae contre les agents et les syndics, et 
toute action qui serait intentée après la faillite ne pourra l'être que contre les agents et 
les syndics. 11 

Dans cet article, évidemment le motfailli!e est pris dans le sens large, dans le sons do Ia 
faillite de droit, do celle qui n'existe qu'après avoir éclaté par l'intervention et la déclaration 
de la justice; car ce n'est qu'à partir de cet événement. qu'il existe des agents et des syndics; 
la simple faillite de fait n'en connaît point, et par suite, comme l'art. -491~ fait courir du joUl' 
de la faillite l'obligation d'intenter contre eux toute action qui viendrait à l'être postérieur-e 
ment, il entend nécessairement par faillite la fail1itc déclarée, parce qu'autrement il exigerait 
l'impossible, H donne directement à ce mut la deuxième signification qui se rencontre cléjà 
implicitement dans l'art. 441 et que d'ailleurs le langage usuel lui donne toujours. 

Cette double signification du mot faillite une fois démontrée, il devient facile, par la 
phrpart des raisons qui nous ont conduit à cette démonstration, de découvrir le sens que le 
législateur a dans l'art. 4.42 auribué à ce mot, et il n'est pas nécessaire pour cela d'intercaler 
dans cet article, comme on a semblé lo croire, des mots qui n'y sont pas : u du jour de la faillite, 
porte la loi, le failli est dessaisi de l'administration de ses biens ; ,, est-ce du jour de la faiUite 
de fait ou du jour de la faillite de droit que ce dessaisissement doit courir 7 A ce point 
unique se réduit maintenant la question du procès. A. cette question le langage usuel, qui ne, 
connaît que la faillite de droit, répond d'abord que c'est du jour de cette faillite, et co langage 
doit être le premier guide des interprètes ile la loi, jurisconsultes et autres, si rien d'ailleurs 
ne le contrarie dans 1a disposition qu'il s'agit d'interpréter, parce que la loi est faite pour tous 
et doit être entendue comme tous entendent 1a langue dont elle se sert pour publier ses 
presoriptions , à moius qu'elle n'ait elle-même défini spécialement ses termes; or c'est ce 
qu'elle n'a point fait dans l'espèce; le mot faillite est employé dans l'art. 442 purement et 
simplement, sans autre addition ni désignation, sans définition aucune de ce mot; il l'est donc 
dans le sens du langage usuel. Ce langage sur lequel je crois devoir insister, parce qu'en 
matière d'explication de mots il est l'arbitre suprême, et que la Cour de Bruxelles s'est 
exclusivement attachée à un mot de l'article qu'elle a appliqué à la cause, au Iieu de péné 
trer, pou1· en découvrir le véritable sens, dans la nature de la chose qu'il règle, cc langage 
démontre dans l'espèce, avec d'autant plus de force, l'erreur de cette cour et la contra 
vention que contient son arrêt, qu'il s'y joint tout ce qui, à défaut même des lumières clont 
il nous éclaire, doit servir à apprécier la signification des mots, c'est-à-dire, et ce qui les 
précède et les suit, et la nature des choses auxquelles ils se rapportent. L'on sait, en 
effet, que, malgré le sens général, ordinaire d'un mot, il se modifie souvent par ceux 
qui l'accompagnent; dans l'espèce, la loi, qui, dans l'art, 437, venait de nous montrer 
la faillite de fait, qui, dans l'ut. 441, venait, par la distinction nette et précise de ses dis 
J>Ositions, de nous montrer la faillite de droit, a pris soin, lorsqu'elle a voulu proclamer le 
dessaisissement du failli à partir de la faillite, de nous montrer aussi de quelle faillite elle 
entendait parler, en plaçant cette disposition immédiatement après celle qui prescrit l'acte 
public, dont la faillite reçoit son existence de droit ; placée là, au moment où vient ~'ètro 
établie la nécessité d'un jugement pour que la faillite ait vie, la disposition qui prononce le 
dessaisissement du jour de la faillite ne peut s'entendre que de ln faillite dont il vient d'être 
fait mention, que de la faillite déclarée; et pour ne bisser aucun doute, pour qu'on ne puisse 
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confondre cette faillite <le droit avec la faillite de foit, qui dt\ponrl du jour do l'ouverture, la 
loi règle par plusieurs articles, immédiatement aussi après a voir réglé l'époqne d11 dessaisis 
sement, les actes qui sont atteints, à cause de ln présomption do fraude, par la faillito de fait, 
par la fixation de l'ouverture de cette faillite; et, dans ces m-ticles sur les effets de la faillite 
de fait, elle ne se sert plus du mot simplefail!itf', elle emploie les mots oucorture de lnfailllte, 
qui nous reportent au jour de ln cessation de paiements, et qui, pnr la différence d'expression, 
nous montrent la différence du sens et de la portée des disposition s où ils se trouvent, com 
parées avec l'art, /442: suivant cet article le dessnisissement s'opèl'O du jour de la faillite; 
suivant les art, .44i et suiv., la nullité des actes qu'ils énumèrent s'opère ù parrir du 10° jour 
avant l'ouverture de la fuillite et non avant la faillite, mot simple, dont le législateur ne se 
sërt plus ici comme pour le dessaisissement; tous ces actes sont mals , s'ils sont faits dans les 
dix jours antérieurs à cette ouverture, et par conséquent aussi, et il plus forte raison, sans 
que le législateur ait besoin de s'en expliquer expressérnen t, s'ils ont été faits depuis, ce qui, 
pour le dire en passant, répond à la prétendue anomalie que' la Cour de Bruxelles a cru aper 
cevoir pour les art. 441) et suivants dans l'interprétation que votre chambre civile a faite de 
Part. 44'.2: il y aurait selon ello, dans ces articles, entre l'ouverture de fa faillite et la faillite 
déclarée, une lacune, quo peut seul combler ce même art. q/f':2 interprété comme elle le fait; 
mais ce He lacune n'existe qu"autant qu'en restreignant la nullité qu'ils 1n·ononcent, aux dix jours 
antérieurs à l'ouverture, sans aller plus loin, on leur donne une étendue moindre que celle qu'ils 
out réellement ; ces articles, en effet, ne s'arrêtent pas aux dix jours antérieurs à l'ouverture 
de 1a faillite, il suffisait d'indiquer ces dix jours pour qu'ils s'élen di ssent au delà, parce que 
prononcer ln nullité des actes passés dans cet espace de temps, c'était, par une conséquence 
nécessaire, prononcer celle des actes postérieurs, qui devaient , ~ plus forte raison, être 
présumés frauduleux; les art. -44~ et suivants embrassent donc tout l'intervalle entre la 
faillite de fait et la faillite de droit; ils ne laissent donc aucune lacune, et permettent ainsi 
d'interpréter, sans qu'il en résulte aucune anomalie, le mot faillite de l'art. 442 autrement 
que les mots tnenerôure de lttfaillite des art. 443 et suivants; cette différence entre les termes 
dans lesquels sont conçues des dispositions placées à côté les unes des autres, serait vraiment 
incompréhensible, si le législateur n'en avait voulu ainsi une dans le sens qu'il leur donne : 
ici, il dit faillite; là, il dit aunerture de la faillite : il faut évidemment, ou l'on devrait 
l'accuser d'une extrême imprévoyance, que par ces locutions diverses il ait voulu désigner 
des événements divers, et surtout quand nous savons qu'il existe deux sortes de faillites et 
qu'il doit redouter toute confusion d'idées par la confusion des mots , et surtout encore que, 
dans le langage usuel, la première de ces deux locutions a un sens diflérent de la seconde, 
qui est inconnue clans ce langage ; on conçoit une variété de mots riour désigner les mêmes 
choses quand il s'agit de phrases éloignées les unes des autres, parce que 1a contexture 
de l'une peut s'être effacée de la mémoire du rédacteur quand après un assez long inter 
valle l'autre vient à être écrite; mais, quand elles se suivent sans intervalle , cet oubli. 
est impossible; on ne peut <loue le supposer, et on le peut d'autant moins lorsqu'il 
s'agit de dispositions législatives destinées à régler des prétentions contradictoires et à 
prévenir les procès qu'elles engendrent si souvent, lorsque ces dispositions eussent introduit 
dans la législatinn, si on les entendait comme les entend l'arrêt attaqué, non seulement un 
droit tout nouveau, mais encore un droit exorbitant et dont jusqu'alors on n'avait pas eu 
d'idée : s'il fallait entendre de la sorte le dessaisissement de plein droit, il serait inconce 
vable que le législateur ne s'en fût pas clairement expliqué, et qu'il eût employé des locutions 
diflë.rentes d'une phrase à l'autre, quoique disposant toujours dans la même hypothèse ; 
cette différence füit donc incontestablement sortir de l'ensemble du tex:te de la loi un sens 
tout autre pour le mot faillite, employé dans l'art. 442, que celui qu'il a 1·eçu de l'arrêt 
attaqué; cet ensemble du texte de la loi se joint ainsi au langage usuel pour démontrer la 
contravention que cet arrêt contient, et s'il pouvait rester encore quelque doute à cet égard, 
il nous suffirait, pour le dissiper, d'arrêter un instant notre attention sur la nature de l'objet 
que règle l'art, 44'2, s'il est. vrai, connue on peut en disconvenir, que le sens d'un mot 
susceptible d'en recevoir plus d'un se détermine toujours par la chose à laquelle il se rapporte. 
Qu'a fait l'art, 44'.2? Il a dessaisi le failli, non point de la disposition de ses biens, ce qui 
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se concevrait, c'est là un droit, mais de leur ndrninistratlon ; tel est, vous l'avez déjà remar 
qué, Io mot dont se sert la loi et sur lequel nous ne pouvons trop appuyer; lo législateur a 
eu principalement en vue l'administration <les biens du failli. L'uuénntissument de la faculté 
do disposer dé·ive, il la vérité, du dc~sais11,sement de l'administration, il on o~L une oonsé- 
11uenco nécessni re ; mais c'est sur l'administration que le législateur a fixé sa pensée; du jour 
de la faillite elle cesse en la personne du failli, elle cesse do plein droit, et par suite elle passe 
entre les mains ùo ln niasse des oréanciers ou de ceux l!UÎ la représentent : mais, l'art, ~ 42 
ainsi formulé, il devient impossible d'entendre le nwtfidllite aveo le sens stdct de la faillite 
de fuit; avec cc sens, l'ai ticle est inexplicable, il forme UB non-sens; car, notez-le bien, il ne 
dit pas que le foi Ili per-d un drnit, c'est un dessaisissement qu'il prononce, et de quoi? d'une 
administration ; or, ces mots dossoiseissoment, administration, et le mot saisine des créanciers 
qui leur correspond, expriment <les faits qui ne peuvent jamais coïncider avec la faillite, con 
sidérée sous le point de vue de la cessation de paiements; ces faits ne peuvent correspondre 
qu'avec la Iailhto de droit, ln faillite juridique; on peut bien dire que des tiers out le droit de 
dessaisir un homme à partir de tel événement, et dt, se saisir de l'administration do ses biens 
sans autre forme de procès ; mais dire que cet homme est dessnisi , qu'il n'administre plus, ce 
qui implique qt1e des tiers so~t saisis et admim~trnnt à partir de <.:et, évéue1:1ent,_ 1ui ne peut 
produire rien de semblable, c est tomber dans 1 absurdo , Oll plutôt c est ne rien dire du tout: 
-il est oertain 01I effet que des hiens ne peuvent pas rester sans être administrés; que dans 
l'intervalle de Ill faillite de foit à la faillite <le droit l'administration des biens du failli n'est 
pas prise et 11e peut être prise par ln masse de ses créanciers; quo forcément cette adminis 
tration demeure, nu v11 et au su de tous, entre les mains du failli ; il est dono impossible de 
concevoir l'art, .442, dans le Bens d'un dessaisissement autre que celui qu'opère la déclaration 
du juge, laquelle donne nàissanee à la faillite de droit et appelle au même instant des agents 
pout· administrer les biens, dont par cette déclaration, toujours accompagnée de l'apposition 
des scellés, soit immédiatement après, soit immédiatement auparavant ( art. 449, 4153, 4M ), 
le failli se trouve matériellement dessaisi. Et qu'on ne dise pus que le dessaisissement existe 
indépendamment du jur;emont déclaratif, parce que le juge de paix peut l'opérer en cns de 
notoriété publique ; car que peut-on induire de là, Messieurs? rien d'autre si ce n'est ]a con 
firmation de ce prine ipe que Je dessaisissement n'existe que par l'intervention de la justice, 
que par le dépouillement réel du négociant, effectué par elle, et que jusqu'à cette interven 
tion qui est to11j ours accompagnée ou immédiatement suivie, en vertu des art. -4o3 et 41.14. 
d'un jugemen! déclaratif, il n'y a pas et il ne peut y avoir déssaistssement d'une administration 
de biens : il est impossible que l'art. 44'2 qui la prononce à partir ile ]a faillite, ait entendu 
parler <le la simple cessation de paiements; il est impossible qu'elle n'ait pas entendu parler 
uniquement de la Iail lite de droit; et celte impossibilité qui découle sous ce rapport des ter 
mes de la loi et de la chose qu'ils expriment, en découle encore sous un autre point de vue 
à cnuse des inlquités et des absurdités sans nombre qu'il faut affronter pour suivre le sons 
qu'adopte l'.ah-ê-t âttaqué , et qui se feraient sentir dans toute leur étendue, une fois que la 
jurisprudenee se serait fixée dans ce sens. Je ne remettrai pas sous vos yeux. tons les résul 

. tats de cette interprétation; vous avez déjà eu maintes fois l'occasion de vous en rendre 
'compte en entendant les nombreux débats qu'à soulevés la question qui nous occupe, et je 
vous· les ai môi-rnême signalés en vous parlant des deux sortes de fallites que désigne le mot 
faillite. Qu'H me suffise d'ajouter que relativement au négociant exposé il. faillir, 'aux tiers qui 
peuvent traiter a veo lui ét à ses créanciers, appliquer l'art. -44'.2 il la failJitè de fait, à la simple 
cessàtion de pai éments, c'est compromettre une foule d'existences commerciales, c'est jeter 
l'incertitude et la défiance dans les relations du négoce, c'est faire de la faillite instituée dans 
l'intérêt du commerce une espèce de jeu de hasard dans lequel, sous Je nom du failli, les 
uns s'emparent de la dépouille des outres pour se la partaget; <l'est enfin violer les principes 
les plusanciens et les plus respectables du droit civil et commercial, Qu'il soft en effet défini 
tivement admis en jurisprudence qu'un négociant ne peut plus rién valablement, quoiqu'au 
cune déclaration de Inil lite n1ait été prononcée contre lui, si plus tard, un an, deux ans (on 
l'a même vu huit ans après), cette déclaration vient à être prononcée, et l'époque dé l'ouver 
ture reportée en arrière de tout cet espace de temps, bientôt le crédit, qui est la vie du com- 
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nll'l'ec, (•( <fl11 rqiose su r la cuu lia nee , disparaît ou reçoit au moins les plus g-ravPs auciutes ; 
personne, sous une p111·cillcjurispl'udenct•, n'osera plus qu'en tremblant aventurer ses capitaux 
ou ,es nrn1·chnndisc~, parce <rue personne ne sera plus certain, en supposant même que tou 
j ours I es tribunaux de cunuuorce fixent a vco exactit ude et sans la moindre erreur, le moruen t 
précis où les faits J>at·ticulierr, constitutifs de ln cessation de paiements se sont réunis eu 
a ss ez grand uornbre pour OUVl'Ü' la faillite, perso1me uo sera plus certain que lo conunercant 
111ec lequel il truite, n'est point pnrvenu ù envelopper d11 mystère un état de détresse qu'il 
espèr-e un jour surmonter par ses efforts; et cette incertitude, qui aura pou1· résultat ordinaire 
d'arrêter tout crédit et de rcstr-cindro los relations au plus stl'ict nécessaire, sera bien plus 
{fl'anclc encore si l'on considère il quelles erreurs sont exposés les jugements des hommes , de 
1p1ellcs vnriations ils donnent souvent I'exeruplo dans l'appréciation d'un fait oomplexe, comme 
la cessation de paiements, et dont aucune rèGlc ne détermine le cnrnctèrc ; les conséquences 
de l'incertitude qui m1 résulte, et qui 1.1 souvent fait changer deux ou trois fois l'époque de 
I'ouvcrurre fixée d'abord par un jugement réformé depuis, ces conséquences désastreusos 
po111· le commerce en général ne le sont pus moins pour chaque uégoeinnt iudividucllernent ; 
d ésor-m ai s, sous une telle jurisprudence, il faut, et quel est celui qui oser-ait se Ilattor d'être 
to11jc,urs à l'abri do pareils événements? il fout que dans aucun moment de son existence co111- 
m er-ci al c il n'éprouve aucune vicissitude, il fout ciue son état ne manifeste aucune fluctua 
tion, aucune nppareuce de pertes quelque peu nombreuses qu'elles soient, ou des ce jour il 
est perdu ; toutes los bourses dans lesquelles il trouvait un crédit ouvert poui· continuer ses 
upéra tions, en attendant la rentrée de ses propres fonds on les résultats des spéculations les 
ru ieux combinées, lui soul fermées, et il doit s'arrêter ou restreindre ses affaires; les nppa 
re noe s d'une détl'esse qui n'a rien de réel s'augmentent dès-lors; des obligations revêtues de 
sa signature, qu'un était habitué ù voir circuler long-temps avant de revenir ù leur source, 
,1111 étaient reçues partout avec confiance, et qu'il ne devait pns lui-même compter voir 
re ven ir bientôt, be réunissent et viennent l'accabler d'uu concours de demandes auquel 
il n'a pas dû se préparer, et devant lequel les maisons les plus solides doivent succomber. 
J~t qu'on ne croie pas que cette défiance si désastreuse pour celui qui en est l'objet, pré 
vienne au moins d'nutres genres de pertes; non, Messieurs, quoi quo fassent les négociants 
prude nts, quelque soin qu'ils prennent. pour se tenir eu garde contre un excès de confiance, 
ils ne peuvent éviter de devenir victimes à four tour de cette jurisprudence, qu'introduirait 
l'arrêt attaqué, s'il pouvait se soustraire /1 votre censure. Je ne parlerai pas de ces parties 
infime s du commerce, de ces achats et ventes en détail, qui se font au jour le jour, et qui 
par leur nature n'admettent point , de ln part de ceux qni traitent avec un négociant plus 
tard d éclaré en faillite, la possibilité de vérifier s'ils courent quelques risques de rétroacti 
vité; jo ne parlerai pas de ces nombreux ouvriers qui travaillent pour leur maître, qui en 
1·eçoiv cnt leur salaire et qui ne peuvent aller reehereher ehnque jour s'il est ou non au-dessous 
de ses affaires; tout ce qui serait fait, serait pourtant nul; tout ce qui aurait été reçu, 
devrait être pourtant restitué ù partir dujom· de l'ouverture de la faillite, si 1o dessaisisse 
men t E:itait prononcé dès ce jour. Mais j'appellerai votre attention plus haut : les négocia tions 
commerciales les plus importantes, celles qui se traitent en gnrnd, se traitent souvent aussi 
entre parties qui habitent ù de grandes distances ; elles se traitent souvent aussi avec une 
promptitude que nécessite le cours rapide <les événements, qu'il fout saisir t'1 propos, si l'un 
ne veut rendre inutiles ou même Jll'cjudiciables les spéculations les mieux assises; ces négo 
ciations elles-mêmes donnent souvent lieu ù des remises sur d'autres places où elles von t 
déterminer d'autres spéculations, qui ne souffrent non plus au<'UII retard ; dans un pareil état 
<le choses il est impossible qu'un 11é;ociant qui sait une maison en pleine activité, qui, sut· 
l.:1 place où elle a le siége <le sus affairea, lui voit toute liberté d'action laissée par· ses créa n 
oiers résidant sur celle même place, à qui leur position permet de se tenir toujours nu cou 
rant de son crédit, et n qui le devoir et l'rntérèt commandent de l'arrêter si, de fuit, elle est 
en état de faillite, il est impossihle que ce négociant ne se fie pas aux renseignements qu'il 
reçoit, a I'existen ce apparente de cette maison ; que, pressé pnr les événements, il aille 
s'arrêter et perdre un temps précieux à vérifier une solidité tJUe de si loin rien ne peut lui 
faire s oupçnnner; il traitera donc en toute sécurité, il recevra des marchandises et il en 
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(JUicra le prix; il fondera sur ces mnrchandisca, conservées par ln i oa1,._ ses magnsins, d, .. , 
sp écn lntions dont les profits futurs cl probables l'cntruincront peut-ètrc ù con tracter de no1J - 

vellos obligations, ou hien il livrera ses propres rnarduwdiscs, et il en renevrn un prix qui. 
par les bénéûces qu'il lui procure, étcnd,·a son e1·éJit et sorvira de base .'i l'extension de sun 
oo nunoruo ; mais il aura compté en vain sur ce que lui n11110111;ail lu liberté laissée à ln mnisou 
avec laquelle il aura trnitè: plus tnrù elle sera déclarée en foillitc; ses créanciers, qui avaient 
attendu jusqu'alors pour poursuivre cette décluration , en feront reculer l'époque de m anièrr 
ù embrasser le temps où il a négucié, et il deviendr n ln victime de l eur silence; ils lui diront 
•1110 lorsqu'il a traité, ses correspond:ints ne pouvaient ni livrer ni payer, qu'ils n'avaient pas 
I'adm inistration de leurs biens, qu'ils en étaient dessaisis, qrie cette adruinistrntion, quoique 
délaissée pn1· eux créanciers jusqu'à ce mumcnt , Ieur nppnrtennit ; ils lui redcmnnderont ces 
marchandises qui lui ont ét(\ livréos , <(l1'il a payées, et sur les bënéfioos de ln revente ou de· 
l'emploi desquelles il avait fondé des spéculations avantageuses, qui vont s'évanouir, el e11 
'\'UC desquelles il avait contracté de nouvelles obligntions ; i ls lui rcdemaudcrout le prix qu'il 
n reçu pour ses pro11res mnrcbnn disos livrées au failli, prix dont peut-être il a <léjà disposé 
dans son commerce et qu'il ne peut en retirer sans éprouver les plus g rn nds malheurs : 
voilà, Messieurs, les conséquences de la jurisprudence de l'arrêt nttnqué, si elle pouvai t 
s'accréditer; et ces conséquences, aussi préjudiciables au commerce en générnl qu'aux 
m dividus, ne se bornent môme pas là ; il fondrait nu moins que la masse dei; crénnoiers d'un 
failli qui demande la restitution des mruchandises livrées et des sommes parées pur celui-ci 
11c se contentât pas de dire que, dans I'iutervalle de I'ouvorture ù la déclai-arinu, il n'a pu ni 
livrer ni payer; elle devrait ait moins ajouter qu'il n'a pu également recevoir, elle devrait 
1m1· suite rcndro et le prix. payé un failli pour les marchandises dont elle réclame ainsi resti 
tution, et les marchandises dont elle redemande le prix payé par le failli; ce seruit lù une 
faible compensariou du tort qu'ollo cause pa1· ses demandes de restitution; mais elle u'ir" 
point jusque-là: le système du dessaisissement depuis I'ouverture, une fois adopté, doit pro 
duire tous ses résultats; le tiers qui aura reçu des marchandises devra les restituer, et le prix 
qu'il en aura payé ne lui sera pas rendu ; il ne pouvait traiter au point d'obliger la musse 
avec le foilli qui étuit dessaisi du toute udruinistration , et cette masse pourtant profitorn 
iieut-êtro de ce pl'Îx qui, en servant ii quelque spéculation heureuse, aura diminué Je passif', 
Le malheureux négociant pourra tout an plus en recouvrer une partie en venant concourir 
:m maro le franc avec les autres créanciers; il en sera de même du prix qu'il aura reçu du 
failli pom· des marchandises livrées par lui, il devra les restituer, et ses marchandises ne lui 
seront pns rendues, quoique peut-être elles aient servi il créer de nouveaux produits, qui 
augmentent l'avoir de la masse, comme, pnr exemple, il arriverait dans le cas où les eréan 
eiers d'un manufacturier failli redemunderaient le prilt de matières premières livrées et qui 
auraient servi à alirnenter la manufacture de pl'oduits quo ces créa aciers vont vendre à leur 
11rofü : tel est, Messieurs, Je der-o icr résultat du système de l'arrêt attaqué, résultat qui 
tend a enrichit· les uns de la dépouille des autres en même temp» que la perturbation 
est jetée dans le commerce, que Je crédit qui tin est l'ame es t ébranlé, quo les nrgo 
ciants les plus honnêtes peuvcni être ou victimes d'uue défiance qu'ils ne méritent pns et 
qu'une foi 111al interprétée exciterait cont!'e eux sur les plus légères apparences, on victimes 
d'une confiance qu'ils n'ont p11 s'abstenir d'accorder malgré toutes leurs précautions, Et 
qu'on ne dise pas que ces injustices et ces malheurs sont les inconvénients néecssaires 
d'une loi qui a dû concilie!' beaucoup d'intérêts contrnires , el qu'ils se reproduiraient sous 
une autre forme dans le système opposé; que, dans ce système , les oréanciors seraient 
victimes des machinations les plus frauduleuses, que, pour leur snustruire son avoir et garrner 
du temps a cet effet, un failli paierait les uns au détriment <les mitres, placerait son avoir sous 
l'égide de dettes et de conventions siruulées , et qu'au jour où la faillite éclaterait, la masse 
seruit frustrée du ga!fe que la loi lui assurait et sur lequel elle avait droit ile compter: ce sont 
la en effet des inconvénients réels; mais, outre qu'ils s011t fortement atténués par la faculté 
de reporter- en arrière l'époque do l'ouverture de la faillite, jointe aux dispositions des art. 443 
et suivants, qui embrassent tout I'Iuterv alle de l'ouverture à la déclaration, et dont l'un même, 
l'art. 447 relatif au x actes et aux. paiements foits en fraude des créanoiers , embrasse tous les 
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louq,~, les créanciers eux-mêmes peuvent les éviter en remplissant le devoir qno la loi leur 
impose, c! dont l'inobservance seule attire ces inconvénients, dont ils peuvent avoir à souffrir, 
et dont par oonséquent ils n'ont 1ias le droit de se plaindre : les maux, en effet, qu'ils roduu 
tcnl du système <[Ue déjà plusieurs fois vous avez C'Onsacré par vos arrêts, ne peuvent leur 
arriver quo parne qu'un négociant reste ù la têto de sn maison, tandis qu'il est au-tlos so us de 
ses aflaiies , qttc la faillite de Islt existe, et peut être déclnréu; ruais qui <Jonc l'y luisse ? Cc sont 
los créanciers eux-mêmes, qui sont sur les lieux ou qui ont inrérôt ù so tenir oonsuuuruent au 
courant de l'état de 1e11r débiteur, qui connaissent cet étal, parce qu'ils ('Il sont personnelle 
men t aflectés , qui uni l'eÇU le pou voir de poursui vre la déclaration de su foi llite ; <j ui ont Sll 
que le moment était venu <l'user de ce pouvoir et qui n'en ont pas usé, paree qu'i!s ont espéré 
des événcmen ts plus heureu l(, qui ne se sont pas réalisés. Si donc ils ont négligé de remplir 
le devoir qui leur était impose; si leur débiteur a, pur lour volonté, continué son commerce; 
s'ils ont à souifrir de quelque mnchinution frauduleuse, ils doivent se I'imputer à eux-mêmes 
et non à la loi; il 11e faut pm que pour leur épnrgner ces perles, qu'ils se sont attirées, elle 
ronde victimes el d'honnêtes négooiante , auxquels aucun reproche ne [)CUI être adressé, et 
Je commerce entier, dont, la sécurité serait détruite par le système de l'urrèt attaqué ; les 
malheurs que pr cduir-ait ce système restent donc tels que je les ai exposés, rien ne peut ni les 
éviter ni les compenser; ils seraient causés le plus souvent pnr l'inertie et la faute des eréan 
cier/i du fuilh , de ceux-là même qui en profiteraient si jamais ce système s'étnblissnit définiti 
vement; une interprétation, dont découlent de semblables conséquences, irait contre le but 
même de la loi, qui est h1 protection et la sûreté du commerce, et par conséquent ne peut ètre 
Ia véritable. 
J'ai parlé des principes les plus anciens et les pins respectables du droit, qu'elle violerait 

<;gaiement, et sous en point de vue encore elle ne peut ~e soutenir: volis le savez, Messieurs, 
en matière de capacité, la publicité a toujours été la règle, et cotte règle, nos lois l'ont 
observée toujours avec la plus scrupuleuse exactitudo ; nous en nvuns des exemples dans 
l'interdiction dont, suivant l'art, ~01 du Code civil, la déclaration doit être affichée, dans les 
dix jours, dans les études dos notaires et dans l'auditoire du tribunal d'arrondissement, de sorte 
que celui qui veut traiter avec un interdit, peut toujours s'assurer de son état, soit à l'instant 
même si le jugement est affiché, soit en attendant dix jours, après lesquels il pourra traiter en 
toute sécurité, à moins que la cause de l'interdiction ne soit notoire comme le porte l'art. 1503, 
ce qui est un mode de publicité non moins sûr que l'affiche du jugement. Nous avons encore 
des exemples de cette publicité, qui est la règle en matière d'incapacité, dans le nmriage, 
dans la séparation <les biens, et, pour ce qui touche spécialement le commerce, duns la faculté 
accordée au mineur de commercer, dans les contrats de société oommerciule el dans les con 
trats do mariage des négociants; l'on voit dans toutes les dispositions relatives a ces divers 
objets quel soin 1a loi prend de toujours notifier au public les actes qui apportent quelque 
modification à la capacité des citoyens, et l'on pourrait supposer qu'elle aurait négligé ce soin 
pour une matière commerciale, où la publicité est bien plus nécessaire qu'en tonte autre, pour 
un objet aussi important que Ios faillites, et auquel se rattachent tant d'intérète généraux et 
particuliers; et jil faudrait suppose,· qu'elle l'aurait négligé au profit de gens dunt l'inaction 
même est une foute! Non, Messieurs, ce serait mettre le législateur en contradiction ffogrante 
avec lui-même, quand ses dispositions sont susceptibles <l'une interprétation différeute ; et 
cette cuntradiotiou ne s'arrêterait même pas là, elle s'étendrait encore à d'autres principes 
solennellemonl consacrés pnr des dispositions des lois anciennes et modernes, Je viens de 
mentionner l'inaction des créanciers qui laissent un négociant failli à la tête de ses affairés, 
tandis que l'ndministration leur en appurtient et qu'ils peinent s'en emparer en faisant 
déclarer sa faillite; or, cette inaction, dans les circonstances où elle a lieu, ne constitue-t 
elle pas un état de choses analogue à celui d'où naît le quasi-contrat de gestion d'affaires? En 
droit civil un homme gèl'e de lui-même el sans mandat d'affaire d'autrui; celui dont l'affaire 
est ainsi gérée. le sait ou l'ignore; la loi l'obligera néanmoins, dans l'un et l'autre cas, à 
remplir les engagements contractés pour lui pai· le gérant i et l'on voudrait qu'il n'en fût pas 
de même dans le cas d'un failli, lorsque bien d'autres intérêts que oeux d'1111 s eul pnrriouller 
se rattachent à la gestion d'affaires qui appartiennent aux créanciers, et que ceux-ci, nu lieu 
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de s'en charg or, on( p1·éf'é1•1; laisser cunt in ucr pnr leur débitem·, au vu d au ,11 d11 pnJilw, 
d'rmtimt mieux induit en urrour quo, d11118 ce cas et de ln part de ceux do nt l'nllu ir« os t néréu, 
il ne peut y avoir ignOl'ancc si récllorneut la faillite de fait existe, comme il y en a le plus 
souvent Jans les cas ordinaires du quasi-ooutrat de gestion d'nffaires. 1l faut le recounaitre , 
l\ICb$Îeurs, les motifs qui out introduit clans la législation ce qunsi-contrat ont dû frapper ici 
l'esprit <lu législateur non moins que toutes les règles de publicité suivies p,ir Jt11 en tnatièro 
de capacité, non moins que les intérêts de la justice et <lu commerce évidemment s acrifiés par 
le système du dessaisissement ù pur-tir de la faillite de fait, non moins que I'uupossibrlité 
matérielle d'un tel dcssuiaissemcut ; toutes ces considérations out dû le porter ii renfermer le 
dessaisissement <lu failli dans les limites qno vous lui avez déjà plusieurs fois assignées et qu'il 
a clairement fixées par le tenue sirnp le dont il se sert, sans autre désiguation, dans l'art . .il/4'.2, 
en présence du sens vulgaire de ce mot, immédiatement après avoir, clans l'mt .41. 1, porté une 
disposition d'où ressort un double état de faillite, une faillite de fait et une faillite de droit, et 
Iorsqu'immédiatement après il se sert <l'une tout autre locution, du mot ou serï u re , pour 
exprimer le jour où existe le premier de ces deux états, cl tandis qu'a il Jeurs encore, dans 
l'art. 4fH par exemple, il se sert <lu mot simple faillite, pour désigner une époque qui 11e peut 
incontestablement être autre que la Inilli tc do droit. 

Ainsi,' Messieurs , ces limites de l'art. 442 ont tellement été à l'abri de toute incertitude 
aux yeux du législateur, que nous ne retrouvons pas la plus légère traoe d'un Joute à cet 
égnrd dans los d iscuss ions du conseil <l'f:1al, ni dans les discours prononcés sur cet article; 
partout nous y voyons le dessnisissemcut et la faillite présentés comme un seul événement 
qu'aucun intervalle ne sépare, et des raisonneruents déduits dans une pareille hypothèse ne 
peuvent s'appliquer qu'à la faillite de droit; la nature des choses, en eflet , les espérances de 
retour que laissent toujours subsister les vicissitudes journalières du co mmerce , devaient, 
quand l'art .• V/'.2 a été rédigé, faire prévoir, et ceci répond a un argument de I'a n-èt attaqué, 
devaient foire prévoir ce que l'expérience avait déjà prouvé antérieurement pour des faits 
analogues, et ce qu'elle a depuis confirmé dès Ies premiers jours, que rar ement les Cl'é,rnciers 
poursuivraient la déclara tion de la faillite aussitôt que leur débiteur se trou vernit en détresse, 
qu'ils attendraient ordinairement quelque temps le résultat de ses efforts pour se sauver et .. 
les préserver eux-mêmes de la perte <le lit plus grande partie de Ieurs créances, c1 u'il y aurait 
ainsi nécessairement toujours un interv ulte entre la faillite de fait et le dessaisissement effectif; 
que cet intervalle, dont la prévoyance r'essort d'ailleurs clairement de la distinction que fait 
l'art. 441 entre la déclaration et l'ouverture de la faillite, serait toujours plus ou moins grand, 
selon les différentes manières dont les juges apprécieront les événements, en général très com 
pliqués, qui constituent la cessation de paiement, et plus compliqués surtout e11 ruison du 
mystère qu'on en a fait. Si donc, avec cette prévoyance ou plutôt cette expérience iles hommes 
et des choses qu'avaient les auteurs du Code de commerce, et qui de tout temps a produit les 
mêmes résultats, qui les a produits constamment les mêmes et avant ce Code de commerce 
et depuis vingt ans qu'il est en vigueur ; si avec cette expérience ils ont, clans toutes leurs 
discussions et leurs discours, considéré cc dessaisissement effectif comme le résuhat immédiat 
de la faillite, ce 110 pouvait ôtro, ainsi que nous venons de le dire, que do la foi! lite de droit, 
avec laquelle seule semblable dessaisissement est possible, qu'ils entendaient parler. Qui pour 
rait croire d'ailleurs, s'il en avait été autrement, si, malgré l'mtervallc que les rédacteurs <le 
l'art. 442 devaient prévoir entre le dessaisissement et la faillite de fait, ils avaient voulu lui 
appliquer cet article, qui pourrait croire qu'une disposition aussi exorbitante, aussi contraire 
à tous les principes du droit commun tant civil que commercial, et qui par cela même <levait 
donner lieu à une grande divergence de vue , aurait passé sans aucune d ivision d'opinions, 
sans même aucune discussion? Les nombreux inconvénients qui en résultaient , ces graves 
intérêts auxquels elle devait porter atteinte, auraient été l'objet et <l'une sérieuse attention et 
des débats de ceux qui ne pouvaient s'abstenir d'y avoir égard sans en apprécier l'étendue, 
sans les comparel' aux avantages ou aux inconvénients du système con traire; sur les ques 
tions délicates 1pie de pareilles discussions soulevaient, il était impossible que les opinions 
que nous voyons aujourd'hui si divisées fussent toutes d'accord, et pourtant aucun partage 
d'opinions ne s'est manifesté, l'on n'a même rien dit qui touchât it aucune de ces questions; 
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toute ln disoussion relative ù cet article n roulé sur 1e point do savoir si le <losmisissernent 
porterait sur la propriété ou l'udmlnistrntion, ce qui était plutôt une question de rédaction et 
de mots qu'une question du fond, puisque pett importait quo le failli fût dépouillé de ln pro 
priété ou de l'administration de ses biens, au profit de ses créanciers; il leur suffisait qu'Ila 
eussent le pouvoir do le dépouiller do 1a faculté d'en disposer en se saisissant de l'adminis 
tration de ses biens. Telle est ln question, non point frivole, car il n'y a rien de frivole clans 
tout ce qui tient à la rigoureuse exactitude d'expression quand il. 1:/agit de la.rédaction dos 
lois, mais a11 moins d'une bien mince irnportauoe ù côté des questions d'un ordre élevé c1ue 
soulevait ce dessaisissement si on voulait l'appliquer à la faillite de fait ; et pourtant, Messieurs, 
pendant qu'on accordait une attention sérieuse à uno question comparativement d'un si faible 
intérêt, le plus absnlu silence a été gardé sur toutes les autres; cc silence en <lit à lui seul plus 
peut-être que tous les raisonnements que nous pourrions faire sur le sens de I'n rt, 44'.2 du 
Code de commerce; il est inexplicable si ce sens est celui que lui a supposé l'arrêt attaqué: 
il s'explique parfa iternent au contraire dans le sens que vos précédents arrêts lui out attribu e ii 
il achève ainsi do prouver que le législateur a employé ici le mot.faillite avec la signifloation 
du langage usuel, avec la signiflcat ion de lu faillite qui éclate en devenant patente aux yeux 
de tous par lu déclaration du juge; qu'il a voulu cette déclaration pour faire produire ses effets 
à la cessation de paiements vis-à-vis des tiers, et qu'il a voulu la fixation de l'époque de 
l'ouverture pour attei ndre les actes entachés do la présomption de fraude. 

Entendu de la sorte, l'art. 442 du Code de commerce a un sens raisonnable, conforme à tous 
les principes, il toutes les exigences de la justice et du commerce, à toutes les règles de la 
langue et do Ja logique; il conserve nu titre de la faillite son caractère propre, celui qui le 
rattache au bat que se proriosait le législateur, de conserver au commerce loyal une entière 
sécurité, et de forcer les créanciers d'un négociant en faillite à ne pas le laisser à la tête do ses 
affaires au delà d11 temps où ils ont le droit de s'en saisir, et après lequel même, avec le simple 
dessaisissement à partir de la faillite de droit, il n'y a encore que trop de victimes des appa 
rences d'une maison en pleine activité, quoique déjà minée por la catastrophe qui doit tôt ou 
tard éclater. 

Telles sont 1 Messieurs, les considérations ponr lesquelles, après avoir pesé avec la plus 
scrupuleuse attention toutes les raisons sur lesquelles repose l'arrêt attaqué, j'ai cru devoir 
persister dans une opinion que depuis long-temps j'ai examinée à plusieurs reprises et qui m'a 
toujours paru la seule véritable; je conclus en conséquence à ce qu'il plaise à la Cour casser 
l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Bruxelles le 4 mars 1836, renvoyer la cause et les parties 
devant la Cour d'appel de Gand, condamner les défendeurs aux dépens. 
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3° Arr~t de la Cour de cassation du 18 aonl 1838, sur le 
deesuisiseement en matière de faillz'te. 

Nous Léopold 1°'_. roi des Belges , 
A tous présents et à venir faisons savoir; 

La Cour de cassation a rendu l'arrêt suivant : 

ENTRE 

Le ministre des flnauocs de Belgique, dont les bureaux sont établis à Bruxelles, r!le de la 
Loi, demandeur en cassation d'un arrêt do la Cour d'appel de Bruxelles, chambres réunies, 
en date du 4 mai 1836, comparant par M0 Verhaegen jeune, avocat à la Cour, d'une part, 

ET 

Godefroid Lonhienno et Alexis Binnmé, avocats à Dinant, agissant en qualité de syndics 
<lefini!ifs do la faillite de Léopold De Valansart, défendeurs, comparant par M0 Sanfourehe 
Laporte, avocat à la Goul', d'autre part. 

La Cour, 
Ouï le rapport de M, le conseiller Calmeyn et sur les conclusions de M. Leclercq, procu 

reur-général ; 

Attenda que l'arrêt rendu par la Cour de Bruxelles, chambres réunies, le 4 mai 1836, 
est attaqué par le même moyen que l'arrêt do lu Cour de Liége du 14 décembre 18:29, 
annulé par la Cour de cassation le 18 février 1833, d'où il suit qu'aux termes de l'art. 23 de 
la loi du 4 août 1832, l'affaire doit être décidée par les chambees réunies de la Cour de 
cassation; 

Attendll que la faillite ne dépouille pas le failli de la propriété de ses hie ns, qu'il conserve 
cette propriété jusqu'au moment de la vente qui en est faite j udiciaircmeut, d'où il résulte que 
le dessaisissement du failli ne concerne que l'administration, et que c'est à titre de proprié 
taire qu'il administre jusqu'à la nominati~n des agents ; 

Attendu qu'en considérant avec attention les dispositions du Code de commerce relative 
ment au. dessaisissement en matière de faillite, l'on y voit cl eux dessaisissements bien distincts; 
l'un qui est un dessaisissement réel, public et notoire, qui opère tous ses effets vis-à-vis de 
tous et dont personne ne peut prétexter ignorance; que ce dessaisissement résulte du jugement 
qui déclare l'ouverture do la faillite; que ce jugement est le premier acte qui dépouille dane 
le fait le failli de l'administration de ses biens, ordonne l'apposition des scellés, et transfère 
cette administration à un ou plusieurs agents, art. 441, -i-49, 4o4-, -406 et 494 du Code de 
commerce; 

.Attendu que le législateur a voulu donner la plus gmnde publicité à ces faits et a ordonné 
par l'art. 4o7 du même Code, que Je jugement fût affiché et inséré par extrait dans les 
journaux; 

Attendu que le législateur aurait pu borner la sa sollicitude, et ne pas s'occuper des actes 
antérieurs, si tout avait été fait de bonne foi et si l'étude du droit et sa propre expérience ne 
lui avaient appris qu'il fallait atteindre les aliénations à titre gratuit et les actes frauduleux; 

Attendu. que pour atteindre ce but, Je prêteur romain avait eu recours à une fiction d'après 
laquelle la tradition qui était nécessaire en droit romain pour transférer la propriété, n'avait 
pas e11 lieu, tandis qu'elle avait été réellement faite§ (j des institutes, de actionibus ; 

Que cette fiction est la base de l'action paulienne; 

Attendu que le législateur français n'a pu admettre la même fiction, puisqu'en droit fran 
çais, la tradition n'est pas requise pour transférer la propriété, mais que voulant atteindre le 
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même but, il a étnLli pour règle dans l'art. H2 du Code de commerce r1uc tt le foi li i, .!'I 

n compter du jour do ln faillite, est dessaisi <le plein droit de l'adruiuist rntion de tous ses 
~ biens ; n 

Attendu qu'en admettant avec l'arrêt attaqué, que ce dessaisissement remonte à l'époque 
de l'ouverture de la faillite, toujours est-il certain <1ue cette époque n'est fixée po11r la prc - 
mière fois que par le jugement qui déclare l'ouverture de ln faillite, et que lorsque le failli 
est resté publiquement a lu tête <le ses alfuires et les a administrées comme pwr,riétairn 
pendant le temps intorrnddiaire, temps qu'on a vu fixer à des mois et des années, cc dessai 
sissement, contraire ù la vérité du fait, n'est qu'une véritable fiction de la loi, d'où il résulte 
que ce dessaisissement n'est que fictif et doit être bien distingué quant aux tiers du d essni 
sissemen t réel, affiché et [ns ér-é dans les journaux; 

Attendu qnc l'arrêt attaqué n'a point examiné les conséquences qui rdsu ltaiont do cc cpw 
cc dessaisissement n'était que fictif; et que c'est à ce point qu'il devait s'arrêtor ; 
Attendu d'abord qu'rl ne faut pas oonlondro les fictions avec les présomptions; que le légis 

lateur présume ce qu'il croit être vrai d'ap rès ce qui arrive le plus son vent :e.r tJO quod plerumou e 
fit; que dans les fictions, au contrniro, le législateur lient pour vrai ce qu'il sait être faux ; 

Attendu que si l'on passe en revue les nombreuses fictions qni ont été admises en droit 
romain et par les Codes actuellement on vigueur, l'on est bientôt convaincu que l'équité, et 
l'équité seule, est I'ame des fictions, et quo jamais le législateur n'a admis des fictions pour 
faire triompher l'iniquité; que c'est donc avec le flambeau de l'équité qu'il faut rechercher 
quel est le sens et I'étendue d'une fiction; 
Attendu que si le failli cp1i est resté à la tête do ses affaires, est dessaisi fictivement de l'udrui 

nis tration de ses biens, cc He disposition est bonne et équitable quant ù lut'; 
Qu'il commît la cessntinn de ses paiements et son état de faillite; que l'art. .4.40 du Code de 

commerce lui impose I'obl igation de la déclarer dans les trois jours, et qu'à défaut de faire 
cette déclaration, il peut être poursuivi comme banqueroutier simple et déclaré tel aux termes 
de l'art. n87 du même Code ; que dès lors, les actes qu'il fait contiennent une contravention 
formelle à la loi, et sont réputés frauduleux quant à lui: en d'autres termes, 1a loi admet alors 
l'existence do la première condition de l'action paulienne, savoir: que le failli a agi eu fraude 
de ses créanciers; 
Qu'il suit <le là que si Je failli foit des aliénations à titre gratuit, ces aliénations seront nulles 

et sans effet relativement à la masse des créanciers; que tel était encore le principe de l'action 
paulienne, principe fondé sur l'équité, principe que la loi étend aux dix jours qui précèdent 
l'ouverture de la faillite dans l'art, 44/4. du Code de commerce; 

Attendu que lorsqu'il s'agit d'actes à titre onéreux, à l'exception des priviM-ges et hypothè 
ques dont il sera parlé ci-après, on a toujours distingué si les, tiers avaient été de bonne ou 
de mauvaise foi; que si l'équité réclamait l'annulation des actes faits de mauvaise foi, elle ne 
réclamait pas moins impérieusement le maintien de ce qui avait été fait de bonne foi; 

Attendu que le Code rie contient rien de contraire à ces principes pleins d'équité ; qu'il les 
consacre au contraire de la manière la plus formelle, en les étendant aux. dix. jours qui précè 
dent I'ou verture de la faillite, dans les art. 444 et 44a, avec cette nuance de différence, que 
lorsqu'il s'agit d'actes translatifs de propriété immobilière, il suffit, quant aux tiers, qu'il s 
paraissent au» juges porter des caractères de.fraude; tandis que pour les autres actes ou enga 
gements pour fait de commerce, il faut 11u'il soit prouvé qu'il y a fraude de 1a part des autres 
contractants; 

Attendu que, la sollicitude <lu législateur à l'égard des tiers de bonne foi, résulte encore 
de toutes les précautions qu'il prend pour leur faire connaitre le dessaisissement réel par des 
affiches et l'insertion dans les journaux, ce qui démontre suffisamment que le dessaisissement 
fictif qui lem· était inconnu ne peut leur être opposé; 

Attendu que si le Code ne permet pas de ~aire la distinction de la bonne ou mauvaise foi 
quant aux prlviléges et hypothèques, c'est pom• des raisons particulières '{Hi na font que 
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confirmer la règle pour les autres cas; qu'en effet, lorsque l'hypothèque est donnée ù un 
ancien créancier et quo la faillite survient ensuite, cetto précaution démontre qu'il connais- 
sait le mauvais état des affaires et constatait déjà l'impossibilité de le payer; 

Que s'il s'agit d'une hypothèque donnée à un nouveau créancier, la sûreté qu'il exige 
prouve assez qu'Il n'a pas une vleino confiance dans son débiteur-, il est averti pur ln loi et 
c'est ù Jui à prendre toutes lr-s précautions nécessaires, précautions qu'il est impossible de 
prendre pour tous les actes joul'OalieJ"S et ordinnircs ; 

Attendu quo le Code de commerce expliqué de cette manière, est s1:1Œo, plein d'équité et 
propre à maintenir la confiance dans lc commerce, tandis r1ne le système de l'arrêt attaqué, 
est propre 3 y porte!' la défiance et la perturbation, qu'il conduit aux conséquences les plus 
iniques et con trevi eut à des luis formelles; 

Que d'abord il est en opposition avec l'art. 494 dn Code de commerce d'après lequel, ,1 à 
,, compter de l' entrée en fonctions des agents et ensuite des syndics, toute action civile 
,. intentée avant la faillite contre ln personne et les biens mobiliers du failli, par un créancier 
,, privé, ne pourra être suivie que contre les agents et les syndics; et toute action qui serait 
11 intentée après la faillite, ne pourra l'être que contre les agents et les syndics; u 

Attendu que si le dessaisissement fictif du failli avait opéré tous les effets <lu dessaisisse 
ment réel et vis-à-vis de tout le monde, comme Je suppose l'arrêt attaqué, les actions qui 
auraient été intentées contre le failli avant la déclaration de l'ouverture de la faillite et 
pendant l'époque intermédiaire du dessaisissement fictif, auraient été mal intentées, puis 
qu'elles l'auraient été contre une personne sans qualité, que ces actions auraient clone dû 
être intentées de nouveau contre les agents; mais le Code en admettant ces actions comme 
bien intentées, reconnait formellement que les tiers ne sont pas atteints de plein droit par 
ce dessaissisernent fictif, ce qui suffit déjà pour démontrer la fausseté de la hase clc l'arrêt 
attaqué ; 

Attendu, d'au Ire part, que si l'on admettait avec l'arrêt attaqué que le dessaisissement fictif 
de l'art. -442, opère vis-à-vis de tout le monde tous les effets d'un dessaisissement réel, iJ 
faudrait nécessairement en conclure, qu'on ne peut plus payer valablement à celui qui est 
ainsi fictivement dessaisi, et que par conséquent celui qui serait débiteur d'un effet de com 
merce envers un pareil individu, devrait, pour ne pas payer deux fois, le laisser protester à 
son échéance, se Inisser condamner et contraindre 1rnr corps et perdre par suite son honneur 
et son crédit, sans pouvoir empêcher ces poursuites, puisq~i'avant le jugement déclaratif de la 
faillite et jusqu'à la. nomination des agents, personne d'autre que le failli n'a qualité pour 
faire protester et poursuivre ses actions (art. li-9-4 ), et que si les créanciers ont qualité pour 
faire prononcer la faillite de leur débiteur (art. -44!J), la loi n'accorde pas la même faculté aux 
débiteurs envers leurs créanciers, ce qui conduit donc dans cette hypothèse à devoir laisser 
protester, à se laisser condamner et contraindre au corps ou à payer deux fois; 

Attendu que ces conséquences directes de l'arrêt attaqué ne sont point en harmonie avec 
les principes de sagesse et d'équité qui ont présidé à la confection de nos Codes, qu'elles sont 
même en opposition formelle avec l'art. 1240 du Code civil, qui déclare que le paiement fait 
de lionne foi à celui qui est en possession de la créance, est valable; 

Attendu que le droit romain et les lois actuellement en vigueur nous fournissent beaucoup 
d'exemples de personnes qui traitent valablement quant aux tiers de bonne foi, quoiqu'elles 
aient perdu leur pouvoir; que le mandataire dont on a révoqué le mandat et auquel on a 
signifié cette révocation, oblige encore son mandant vis-à-vis des tiers de bonne foi qui 
ignorent cette révocation, quoiqu'il n'ait plus de pouvoir (Loi 12, § 2, loi U, § 3, loi sr, ff. 
de solutionihus, art. 2000 du Code civil); 

Attendu que Je sociétaire qui avait Je pouvoir d'administrer, oblige encore la société vis 
à-vis des tiers de bonne foi, après la révocation de ses pouvoirs, lorsque cette révocation n'a 
pas été rendue publique? ce qui résulte des art. 46 et 42, ü" alinéa du Code de commerce; 

Attendu que le mandat est révoqué par la faillite du mandant ( art. 200_3 du Code civil), 
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que cependant les aotos que pareil mandataire fait avec les tiers do bonne foi doivent t}lr·e 
exécutés d'après l'mt. 2000 du même Code; 

Attendu CfUl~ le mandataire n'est que lo représentant du mandant, q11'il ne peut avoir plus 
rle pouvoir que lui, d'où il résulte quo les actes faits pm· le mandant lui-même avec des tiers 
<le bonne fui doivent li pins forte raison i\ti·e exécutés à l'exception des priviléges, hypothè 
ques et aliénntio ns n titre gratuit, sur lesquels ln loi contient des dispositions spéciales ; 

Atteridu , d'autre part , que l'art. 4,19 du Code de comruerce accorde aux créancio1's lo pou 
voir de provoquer lu décla ra lion de fni llite Je leur débiteur qui n cessé ses paiements, cl 
•tue, s'ils trouvent plus convcnnblo à leurs intérêts <le le laisser à la tete <le ses affaires, ils eu 
font pa1• coin mèmo leur prépo~é, et il serait contre tout principe do justioe et tl'équité, <le 
les autoriser ensuite à renverser les nctes qu'ils auraient lnissé foire par leur débiteur avec 
des tiers <le bonne foi, pour s'enrichir it Jeurs dépens, cc qui serait encore contraire aux prin 
cipes de justice développés dans les lois 11, § 2, 3, 4, 5 et ô, § 9, Il, de insiitorùi actione, 
principes auxquels le Code de commerce n'a pas dérogé, et auxquels il ne pourrait déroger 
sans jeter le trou ble et la perturbation dans les ::tifo ires corn mer ci ales 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède, <1uc c'est ù tort que la Cour d'appel de Bruxelles 
a attribué au dessaisissement fictif tous les effets d'un dessnisissement réel, sans nuouu é{l·nrt! 
ù la lionne ou mauvaise foi des tiers; que c'est contre les principes du droit et <le l'équité· et 
contre l'intérêt du commerce qu'elle u donné à l'art. 442 précité une extension dont il n'était 
J>as susceptible, et que par suite elle a contrevenu audit article ainsi qu'à l'article 1123 du 
Code civil ; 

Par ces motifs, 
Casse et annule l'arrêt rendu entre parties par la Cour d'appel de Bruxelles, chambres 

réunies, le quatre mai 1800 trente-six, renvoie ln cause et les parties devant la Cour d'appel 
de Gand, pour être fait droit sur leur différend, après interprétation de la loi; 

Ordonne que le présent arrêt seru transcrit sur les registres de la Cour <l'appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite eu marg:c de l'arrêt annulé ; 

Condamne les défendeurs aux dépens de l'instance en cassation et de l'arrêt annulé. 
Fait et prononcé, en audience publique <le la Cour de cassation, chambres réunies à 

Bruxelles, le treize avril 1800 trente-huit, présents, MM. De Gerlaehe , premier présiùent, 
Van Meenen, président , Bourgeois, Mnrcq , Destouvelles, De Guchteneere , De Faveaux , 
Petcau , Desworte , Joly, Petitjean , Lefebvre, Baron De Rasse, Tnintenier, Wurth , Cruts, 
Calmeyn , conseillers, Lcclercq , procureurgénéral , Adan, greffie1·, faisant fonctions de gref. 
fier en chef. Signés, E.-C. De Gerlache, J.-C.-J. Adan, commis-greffier. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis, de mettre le présent arrêt à exécution , 
à nos procureurs-généraux et à nos procureurs près des tribunaux de première instance d'J 
tenir la main, et à tous commandants et officiers de la force publique d'y prêter main-forte , 
lorsqu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi, le présent arrêt a été signé et scellé du sceau de la Cour. 

Pour expédition conforme, délivrée ù M. le procureur-général , 

Le commis-grqffie1·,faùantfonctions do y1·ef!i"r en chef, 

J .• c .. J. AoAN. 
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